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RÉPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

 

1. Impact direct sur la qualité de vie 
 
Le projet actuel est dimensionné pour répondre au besoin des enfants scolarisés à Valloire. Au-delà le projet doit 

nécessairement prendre en compte les évolutions d’effectifs, ce qui conditionne nécessairement la taille du projet. 

Sauf à supprimer la cour, le projet doit s’étendre sur la surface, propriété de la commune. De fait, il est donc 

nécessaire d’étendre le projet sur la parcelle jouxtant la vôtre. 

En revanche, les nuisances sonores dont vous faites mention n’ont pas de fondement car actuellement, celles-ci 

sont le résultat d’une absence de bâti entre la cour actuelle de l’école et votre propriété. La construction de cet 

espace conduira obligatoirement à contenir les bruits que peuvent faire les enfants pendant la récréation hors de 

votre protée. Par ailleurs, le projet actuel, du côté de votre propriété, comprend une large bande végétale qui 

accueillera un amphithéâtre pour les classes «hors les murs » et un coin potager et verger (cf. plan ci-dessous). 
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2. Historique et vocation initiale du terrain 
 
Contrairement à ce que vous affirmez, la délibération du 24/02/2022 (n°22-02-036) relative à l’acquisition du 

terrain cadastré D 2560 (issu de la division de la parcelle D 78) n’a jamais engagé la commune sur un projet tel que 

vous le décrivez. La délibération citée précise qu’il s’agit d’une opportunité pour la commune mais à aucun 

moment il n’est fait mention d’une destination ou d’un projet. Des bruits ont pu circuler sur le devenir de ce terrain 

mais ils ne sont pas à l’origine de la municipalité. 

 
 
3. Projet surdimensionné et non justifié par les besoins réels 
 
La procédure initiale de ce projet a été accompagné par une assistance à maîtrise d’ouvrage spécialisée dans la 

définition des besoins et plus particulièrement en ce qui concerne les infrastructures liées à l’éducation des 

enfants. Un travail collaboratif avec les personnels enseignants de Valloire, les services de l’Education Nationale 

et les services de la communauté de communes Maurienne-Galibier en charge de l’extrascolaire et du périscolaire 

a permis d’établir un programme répondant aux besoins. 

Je vous rappelle qu’actuellement la cantine ne peut accueillir la totalité des effectifs et qu’une partie des enfants 

est quotidiennement obligé d’aller prendre le repas à Clair Joie. Le programme répond également à cette 

problématique. 

Les chiffres que vous avancez ne tiennent pas compte des enfants de saisonniers qu’il nous faut également 

prendre en compte. Les effectifs prévisionnels de la rentrée 2026 sont stables et l’année 2024 a vu la naissance 

de 15 enfants de résidents permanents de la commune (intégration de l’école en 2027). 

Le projet a été optimisé pour que l’utilisation du bâtiment ne serve pas que les 140 jours de scolarité mais 

également pour accueillir le centre de loisirs pendant les vacances. 

 

4. Absence de caractère d’utilité publique et coût disproportionné 

 

En premier lieu, il ne me semble pas qu’une école dans une commune ne présente pas un caractère d’utilité 

publique. Votre affirmation conduit naturellement à remettre en question le système d’éducation français. L’école 

est présente dans une très grande majorité de communes françaises et si tel n’est pas le cas, un regroupement 

pédagogique intercommunal comprenant plusieurs communes est mis en place pour y pallier, chose qui n’est pas 

envisageable à Valloire. 

Le coût vous semble très élevé mais il est en rapport avec les besoins et la construction qui y répond. A titre 

d’exemple, une construction similaire est en cours sur la commune de Publier (Haute-Savoie) et le coût est à peu 

près le même. 

La commune a fait le choix d’un projet exemplaire en matière d’environnement et d’économie d’énergie et bien 

évidemment les dépenses injectées en investissement sont autant d’économie de fonctionnement sur le long 

terme.  
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5. Absence d’étude environnementale et atteinte à la biodiversité 

 

Je vous rappelle que le projet soutenu se situe dans un milieu d’ores et déjà urbanisé et artificialisé. Dans le cadre 

de la procédure de modification du PLU, une demande d’examen au cas par cas a été transmis à la mission 

régionale d’autorité environnementale (MRAE) le 8 octobre 2025. Dans son avis rendu le 26 novembre 2025, il est 

notamment indiqué :  

« Considérant qu’en matière […] de biodiversité et de milieux naturels, la parcelle n°2560 est située en dehors de 

tout périmètre de protection ou d’inventaire de la biodiversité, il s’agit d’une dent creuse au sein de la tâche 

urbaine ; […] 

Considérant que le projet d’évolution du PLU n’a pas pour objet ou pour effet d’ouvrir de nouveaux espaces à 

l’urbanisation, et n’est pas susceptible d’impact significatif sur les milieux naturels, sur les risques naturels ni sur le 

paysage ; 

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des 

éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date du présent avis, le projet de modification 

simplifiée n°3 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Valloire (73) n’est pas susceptible d’avoir des 

incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe 

II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 ; 

[…] La procédure ne requiert pas la réalisation d’une évaluation environnementale. » 

 

Par ailleurs, un travail a été mené sur la performance énergétique du bâtiment : les choix techniques relatifs à ce 

projet ne feront que préserver l’environnement : 

- Bâtiment entièrement chauffé par géothermie semi-profonde 

- Mise en place de panneaux photovoltaïques 

- Matériaux respectant l’environnement (bois certifié « bois des Alpes », isolants biosourcés, matériaux 

Equitone à faible impact environnementale, etc.) 

- Ventilation double flux à récupération d’énergie 

- Confort d’été assuré sans recours à la climatisation 

- Réemploi de matériaux issus de la déconstruction 

 
 
6. Non-conformité au PLU et atteinte au patrimoine 

 

C’est bien là tout l’objet de la modification simplifiée sur laquelle vous exprimez vos inquiétudes : mettre en 

conformité le PLU pour permettre le projet. L’objectif de cette modification est de mettre en cohérence le projet 

d’école avec les règles du PLU. Pour rappel, ce projet est compatible avec le PLU de 2013, mais impossible à réaliser 

suite au rétablissement du PLU 2021 par la cour administrative d’appel de Lyon en juillet 2025.  

En ce qui concerne l’autorisation des Architectes des Bâtiments de France, je vous informe qu’un avis favorable 

sur le projet a été rendu en date du 14/01/2026. 

 

 

7. Manque de transparence et nuisances supplémentaires 

 

Le projet est désormais public, le permis de construire ayant été déposé. Vous pouvez vous adresser au service 

urbanisme de la commune qui vous transmettra par mail celui-ci. 

Une entrée est bien prévue sur la rue des Boriots mais elle n’est pas réservée aux enfants, uniquement au 

personnel et éventuellement aux rares cas exceptionnels qui nécessiteront un accès privilégié (notamment enfant 

blessé ou invalide). 

Le rentrée et la sortie des élèves se fera du côté de la cour soit dans la rue des Ecoles. 
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REMARQUE N°2 

 

 
 

RÉPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

 

Cette remarque n’appelle pas de réponse du maitre d’ouvrage.  
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REMARQUE N°3 

 

 

 
 

 

RÉPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

 

CF se référer aux réponses apportées à la REMARQUE N°1 


